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Canton de MAROMME 
 
 

MAROMME 
 
 
Liste des servitudes d’utilité publique 
 
 
Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 
propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (État, 
collectivités locales…), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF…) et de personnes 
privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisation…). Le PLU 
comporte dans ses annexes les différentes SUP. Leur liste, dressée par décret d’État et 
annexée au code de l’urbanisme, les classe en quatre catégories : 
 
- Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 
- Les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et 
équipements, 

- Les servitudes relatives à la défense nationale, 
- Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 
Les SUP recensées intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le tableau suivant : 
 

 
 
Les copies des courriers et tableaux des gestionnaires des servitudes (PT1, PT2, 
I4) sont annexées au présent document et complètent ou modifient le cas échéant 
le tableau ci-avant. 
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Votre commune est frappée par les servitudes citées ci-après, dont les fiches correspon-
dantes, ci-jointes, vous fournissent à titre indicatif et sous réserve de consultations du 
service intéressé, des indications notamment sur :  

• le ministère ou service gestionnaire, 

• les indemnisations éventuelles prévues, 

• les prérogatives de la puissance publique, 

• les limitations au droit d’utiliser le sol 
 
 
 
 
Ces servitudes sont : 
 
 
A5 la servitude relative aux canalisations d’eau potable et d’assainissement. Cette 

servitude ne figure pas dans le plan des servitudes annexé au PLU. Elle est 
matérialisée dans un plan figurant dans les annexes sanitaires. 

 
I3 la servitude relative aux canalisations de gaz. Seules sont reportées au plan des 

servitudes, les canalisations de transport de gaz. 
 
I4 la servitude relative aux lignes électriques. Seules sont reportées au plan des servi-

tudes, les lignes de tension supérieure ou égale à 63 kV. 
 
PT2 la servitude relative à la protection contre les obstacles des transmissions radio-

électriques. 
 
PT3-4 la servitude relative au réseau de télécommunication. Seuls sont reportés au plan 

des servitudes, les câbles nationaux et régionaux. 
 
T7 la servitude relative aux installations particulières situées hors des zones de déga-

gement des aérodromes (cette servitude s’applique sur tout le territoire national). 
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A5 
CANALISATIONS PUBLIQUES  

D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes pour la pose de canalisations publiques d’eau (potable) et d’assainissement 
(eaux usées ou pluviales) 

Loi n° 62.904 du 4 août 1962 

Décret n° 64.153 du 15 février 1964 

Circulaire n° A 2/1/43 du 24 février 1965 (ministèr es de l’agriculture et du développement 
rural et de l’intérieur). 

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux DDE des servitudes 
relevant du ministère de l’agriculture. 

Ministère de l’agriculture (direction de l’aménagement) 

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 
 
 
 
 
II. PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Recherche d’autorisations amiables de passage conclues par conventions passées en forme 
administrative ou par acte authentique, avant toute demande d’établissement des servitudes 
par voie réglementaire (circulaire du 24 février 1965). 
 
En cas d’échec des négociations amiables, arrêté préfectoral d’établissement des servitudes 
accompagné d’un plan parcellaire, intervenant, à la demande de l’organisme qui bénéficiera 
des servitudes, après enquête publique menée dans les communes concernées et 
consultation préalable par voie de conférence des services intéressés. Le dossier est alors 
transmis au préfet accompagné de l’avis de l’ingénieur en chef du génie rural, pour décision. 
 
Lorsque le coût des travaux excède 12 millions de francs (art. 3 C du décret n° 77.1141 du 
12 octobre 1977) la demande d’établissement des servitudes est accompagnée de l’étude 
d’impact définie à l’article 2 du décret du 12 octobre 1977 susmentionné (art. 17-IV dudit 
décret). 
 
Aux termes de cet arrêté, les collectivités publiques, les établissements publics et les 
concessionnaires de services publics qui entreprennent des travaux d’établissement de 
canalisations d’eau potable ou d’évacuation des eaux usées ou pluviales, peuvent établir à 
demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non-bâtis, excepté les cours 
et jardins attenant aux habitations, et ce ci dans les conditions les plus rationnelles et les 
moins dommageables à l’exploitation présente ou future des propriétés (art. 1er de la loi du 4 
août 1962). 
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B. Indemnisation 
 
Indemnité due en considération de la réduction permanente du doit des propriétaires de 
terrains grevés ; son montant et les contestations possibles sont réglés comme en matière 
d’expropriation (art. 2 de la loi du 4 août 1962 et art. 13 du décret du 15 février 1964). 
 
Les dommages qui résultent des travaux pour des faits autres que ceux couverts par les 
servitudes, sont fixés à défaut d’accord amiable par le tribunal administratif (art. 14 du décret 
du 15 février 1964). 
 
 
C. Publicité  
 
Assujettissement à la formalité de la publicité foncière des conventions amiables. 
Affichage en mairie, pendant huit jours, de l’avis d’ouverture de l’enquête. 
Notification individuelle faite par le demandeur aux propriétaires intéressés avec indication 
du montant de l’indemnité proposée. 
Affichage en mairie de chaque commune intéressée, de l’arrêté préfectoral d’établissement 
des servitudes. 
Notification au demandeur dudit arrêté préfectoral. 
Notification au directeur départemental de l’équipement dudit arrêté préfectoral (art. 11 du 
décret du 15 février 1964). 
Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec 
avis de réception, de l’arrêté préfectoral d’établissement des servitudes. Au cas où un 
propriétaire ne pourrait être atteint, la notification doit être faite au fermier, locataire, gardien 
de la propriété ou à défaut au maire de la commune (art. 11 du décret du 15 février 1964). 
 
 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d’enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum, une ou 
plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre devant être respectée entre la 
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux. 
 
Droit pour le bénéficiaire d’essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans 
une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à 
l’établissement et à l’entretien des canalisations. 
 
Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l’administration d’accéder au terrain 
dans lequel la canalisation est enfouie. 
 
Droit pour le bénéficiaire d’effectuer tous travaux d’entretien et de réparation à condition d’un 
prévenir les personnes exploitant les terrains. 
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2°/ Obligations de faire, imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 
 
B. Limitations au droit d’utiliser le sol 
 
1°/ Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s’abstenir de tout acte de nature à 
nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage 
 
2°/ Droits résiduels du propriétaire 
 
Droit pour le bénéficiaire d’obtenir d’octroi d’un permis de construire, même si pour ce faire, il 
convient de procéder au déplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement sont à 
la charge du bénéficiaire de la servitude (art. 154 du décret du 15 février 1964), d’où la 
nécessité de prévoir, lors de l’élaboration des projets, des tracés de canalisations qui 
ménagent les possibilités d’implantation ultérieure de construction notamment aux abords 
des agglomérations. C’est ainsi que près des zones agglomérées les tracés de canalisations 
devront être prévus de préférence dans les lisières des parcelles, ou les traverser de 
manières qu’une utilisation rationnelle soit possible de part et d’autre de la canalisation 
(circulaire du 24 février 1965). 
 
Droit pour le propriétaire qui s’est vu opposer un refus de permis de construire du fait de 
l’exercice de la servitude, de requérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, l’acquisi-
tion totale de sa propriété par le maître de l’ouvrage (art. 15 du décret du 15 février 1964). 
 
 
 
 
Service à contacter : 
 
 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
Immeuble Hasting 
Rue du 74ème Régiment d’Infanterie 
76100 ROUEN 
Tél. : 02.35.58.81.00 
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GAZ 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz. 
 
Seules sont reportées au plan des servitudes les canalisations de transport de gaz. 
 
Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non-bâtis, non-fermés ou clos de 
murs ou de clôtures équivalentes. 
 
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifié par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 04 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et  
n° 67.885 du 6 octobre 1967. 
 
Article 35 de la loi n° 46.628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58.997 du 23 octobre 1958 (art. 60) r elative à l’expropriation portant modifi-
cation de l’article 35 de la loi n° 46.628 du 8 avr il 1946. 
 
Décret n° 67.886 du 6 octobre 1967 sur les conventi ons amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
 
Décret n° 85.1108 du 15 octobre 1985 relatif au rég ime des transports de gaz combustibles 
par canalisations abrogeant le décret n° 64.81 du 2 3 janvier 1964. 
 
Décret n° 85.1109 du 15 octobre 1985 modifiant le d écret n° 70.492 du 11 juin 1970 pris 
pour l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que 
l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement desdites servitudes. 
 
Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’énergie et 
des matières premières, direction du gaz et de l’électricité et du charbon). 
 
 
 
II. PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage sur les terrains non-bâtis, non-fermés ou clos 
de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d’utilité publique (art. 
35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir : 

− canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combus-
tible ; 

− canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la 
distribution. 
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La déclaration d’utilité publique en vue de l’exercice des servitudes, sans recours à 
l’expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 
85.1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint 
des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz ou par 
arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l’urbanisme, selon les 
modalités fixées par l’article 9 du décret n° 85.11 09 du 15 octobre 1985. 
 
La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son 
titre II. 
 
À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l’intermédiaire de l’ingénieur 
chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée d’un plan et 
d’un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le 
préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des 
communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de 
l’ouverture de l’enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés (art. 13 
du décret du 11 juin 1970). 
 
Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l’enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au 
préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
l’accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret du 11 juin 
1970 et visées ci-dessous en C. 
 
Remarque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les 
formalités mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l’arrêté préfectoral 
d’approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67.886 du 6 octobre 1967). 
 
 
B. Indemnisation 
 
Des indemnités ne sont dues que s’il y a un préjudice, elles sont versées au propriétaire ou à 
l’exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu’il doit subir pendant l’exécution 
des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu’il est distinct de l’exploitant, ou l’exploitant lui-
même, peut faire valablement état d’un préjudice permanent, une indemnité lui sera 
également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posée n’entraînent pratiquement 
aucun dommage permanent en dehors d’un droit de surveillance dont dispose le 
transporteur ou le distributeur (qui s’exerce environ une fois par an). 
 
Les indemnités sont versées en une seule fois. 
 
En cas de litige, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970) 
 
Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 
 
 
C. Publicité 
 
Se référer à la même rubrique de la fiche « électricité ». 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains 
privés non-bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 
 
Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d’arbres ou a des élagages de 
branches lors de la pose des conduites. 
 
2°/ Obligations de faire, imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 
 
B. Limitations au droit d’utiliser le sol 
 
1°/ Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de 
l’entreprise exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit 
de passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité à des heures normales et après en 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 
 
2°/ Droits résiduels du propriétaire 
 
Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz 
(servitude de passage) conservent le droit de la clore ou d’y élever des immeubles à 
condition toutefois d’en avertir l’exploitant. 
 
En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage 
ou d’enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur 
exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d’un arrêté-type pris par 
le ministre de l’industrie. 
 
 
 
Service à contacter : 
 
GAZ DE FRANCE – Région Normandie 
Exploitation de ROUEN 
Boulevard de Stalingrad 
76120 LE GRAND QUEVILLY 
Tél. : 02.35.68.95.00 
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ÉLECTRICITÉ 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques (ouvrages du réseau 
d’alimentation générale et des réseaux de distribution publique). 
 
Servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 
 
Loi du 15 juin 1906 art. 12 modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 21 novembre 1938 et  
n° 67-885 du 06 octobre 1967. 
 
Art. 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 
 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) r elative à l’expropriation portant 
modification de l’art. 35 de la loi du 8 avril 1946. 
 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventi ons amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l’art. 12 de loi du 15 juin 1906 et confiant au Juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
 
Décret n° 70-192 du 11 juin 1970 portant règlement d’administration publique pour l’applica-
tion de l’art. 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’éta-
blissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement desdites servitudes. 
 
Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en applic ation des dispositions du décret du 11 juin 
1970). 
 
Ministère du Développement Industriel et Scientifique – Direction du Gaz de l’Électricité et du 
Charbon. 
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II. PROCÉDURES D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres bénéficient : 

− aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946), 

− aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le con-
cours financier de l’État des départements des communes ou syndicats de communes 
(art. 299 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité publique. 

 
La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes 
sans recours à l’expropriation est obtenue conformément aux dispositions des chapitres II et 
III du décret du 11 juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté 
du ministre chargé de l’Électricité et du Gaz selon les caractéristiques des ouvrages 
concernés telles qu’elles sont précisées auxdits chapitres. 
 
La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son 
titre II. 
 
À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au Préfet par l’intermédiaire de l’Ingénieur 
en Chef chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, accompagnée 
d’un plan et d’un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les 
servitudes. Le Préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux 
maires de communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent 
avis de l’ouverture de l’enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés. 
 
Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l’enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier au 
Préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après 
accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l’art. 18 du décret du 11 juillet 
1970 et visées ci-dessous en C. 
 
Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 
formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (décret 
du 6 octobre 1967, art. 1). 
 
 
B. Indemnisation 
 
Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son 
art. 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l’exercice des 
servitudes. 
 
Le préjudice purement éventuel et non-évaluable en argent, ne peut motiver l’allocation de 
dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l’état 
actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 
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Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
résulte de conventions respectivement en date des 14 janvier 1970 et 25 mars 1970 interve-
nues entre Électricité de France et l’assemblée permanente des Chambres d’Agriculture et 
rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. 
 
En cas de litige, l’indemnité est fixée par le Juge de l’expropriation conformément aux 
dispositions des art. 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 
 
Ces indemnités sont à la charge du maître d’ouvrage de la ligne. Leurs modalités de 
versement sont fixées par l’article 20 du décret du 11 juin 1970. 
 
Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages 
survenus à l’occasion des travaux et qui doivent être réparés comme dommages de travaux 
publics. 
 
 
C. Publicité 
 
Affichage en mairie de chacune des communes intéressées de l’arrêté instituant les servi-
tudes. 
 
Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 
 
Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire 
et exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concernés par les servitudes. 
 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrage pour conducteurs 
aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur 
les toits et terrasses des bâtiments à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, sous 
les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude d’ancrage). 
 
Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des 
propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient 
ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 
 
Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non-bâtis qui ne sont pas fermés de 
meurs ou autres clôtures équivalentes (servitude d’implantation). Lorsqu’il y a application du 
décret du 27 décembre 1925 les supports sont placés autant que possible sur les limites des 
propriétés ou des cultures. 
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Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d’arbres qui se trouvent à 
proximité des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur 
mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 
 
2°/ Obligations de faire, imposées au propriétaire 
 
Néant 
 
 
B. Limitation au droit d’utiliser le sol 
 
1°/ Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de 
l’entreprise exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit 
de passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après en 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s’il est nécessaire 
d’accéder sur des toits ou terrasses. 
 
2°/ Droits résiduels du propriétaire 
 
Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou 
de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir par 
lettre recommandée, l’entreprise exploitante. 
 
Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction 
sont indiquées dans l’arrêté interministériel du 2 avril 1991 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 
 
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 
1965 et la circulaire ministérielle n° 70-21 du 21 décembre 1970, qui interdit à toute per-
sonne de s’approcher elle-même ou d’approcher les outils, appareils ou engins qu’elle utilise 
à une distance inférieure à 5 mètres des pièces conductrices nues normalement sous 
tension. Il doit être tenu compte, pour déterminer cette distance, de tous les mouvements 
possibles des pièces conductrices d’une part, et de tous les mouvements, déplacements, 
balancements, fouettements ou chutes possibles des engins utilisés pour les travaux envisa-
gés d’autre part. 
 
Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit être 
soumis pour accord préalable à : 
 
D.R.I.R.E. HAUTE NORMANDIE 
21 avenue de la Porte des Champs 
76037 ROUEN Cedex 
 
 
Listes des lignes électriques : 

− Ligne 90 kV Hôtel DIEU – LA VAUPALIÈRE 

− Ligne 2 x 225 kV CAILLY – LA VAUPALIÈRE 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant les protections contre les 
obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’État. 
 
Codes des postes et télécommunications, art. L.54 à L.56 ; R.21 à R.26 et R.39. 
 
Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles 
radioélectriques, CNES). 
 
Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, 
service du trafic, de l’équipement et de la planification). 
 
Ministère de la défense. 
 
Ministère de l’intérieur. 
 
Ministère chargé des transports (direction générale de l’aviation civile (services des bases 
aériennes), direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine mar-
chande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises). 
 
 
 
II. PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du mi-
nistre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d’État chargé de l’environnement. 
Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des administra-
tions concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de 
l’ensemble de dossier d’enquête au Comité de coordination des télécommunications. 
L’accord préalable du ministre chargé de l’industrie et du ministre chargé de l’agriculture est 
requis dans tous les cas. Si l’accord entre les ministres n’intervient pas, il est statué par 
décret en Conseil d’État (art. 25 du code des postes et des télécommunications). 
 
Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d’assiette de la servitude ou son 
aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu’il y ait lieu de procéder à 
l’enquête (art. R.25 du code des postes et des télécommunications). 
 
Le plan des servitudes détermine, autour des centres d’émission et de réception dont les 
limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l’art. R.22 du code des postes et 
télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autou r des stations de radiorepé-

rage et de radionavigation, d’émission et de récept ion. 
 

(art. R.21 et R.22 du code des postes et des télécommunications) 
 
Zone primaire de dégagement 

À une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l’exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique 
pour lesquelles la distances maximale peut être portée à 400 mètres. 
 
Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres 
 
Secteur de dégagement  

D’une couverture de quelques degrés à 360° autour d es stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

 
 
b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectr ique par ondes de fréquence 

supérieure à 30 MHz. 
 

(art. R.23 du code des postes et des télécommunications) 
 

Zone spéciale de dégagement  

D’une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
hertzien proprement-dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 
 
 

B. Indemnisation 
 
Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 
direct matériel et actuel (art. L.56 du code des postes et des télécommunications). La 
demande d’indemnité doit être faite dans le délai d’un an du jour de la notification des 
mesures imposées. À défaut d’accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité 
sont de la compétence du tribunal administratif (art. L.56 du code des postes et télécom-
munications). 
 
 
C. Publicité 
 
Publication des décrets au journal officiel de la République française. 
 
Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (ins-
truction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fi chier mis la disposition des préfets, des di-
recteurs départementaux de l’équipement, des directeurs interdépartementaux de l’industrie. 
 
Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 

Droit pour l’administration de procéder à l’expropriation des immeubles par nature pour 
lesquels aucun accord amiable n’est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 
 
2° Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Au cours de l’enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l’administration chargés de la préparation du dossier d’enquête dans 
les propriétés non-closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R.25 du code des postes 
et des télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, 
de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant 
des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou 
mobiles, des étendues d’eau ou de liquide de toute nature. 
 
 
B. Limitations au droit d’utiliser le sol 

1°/ Obligations passives 

Interdiction dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de 
sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d’eau 
ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre 
(pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de 
la hauteur des obstacles. En général de décret propre à chaque centre renvoie aux cotes 
fixées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d’une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les 
aériens d’émission ou de réception sans, cependant que la limitation de hauteur imposée 
puisse être inférieure à 25 mètres (art. R.23 du code des postes et des télécommunica-
tions). 

2°/ Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les sec-
teurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret 
des servitudes, à condition d’en avoir obtenu l’autorisation du ministre qui exploite ou 
contrôle le centre. 
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Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l’obligation de modification des 
installations préexistantes ont été expropriés à défaut d’accord amiable de faire état d’un 
droit de préemption, si l’administration procède à la revente de ces immeubles aménagés 
(art. L.55 du code des postes et des télécommunications). 
 
 
 
 
 
Services à contacter : 
 
 
EMETTEURS TDF PTT 
TÉLÉDIFFUSION DE FRANCE SERVICE RÉGIONAL DES TRANSMISSIONS 
Groupe Réception de Haute-Normandie Chemin du Halage 
LES ESSARTS BP. 298 
76530 GRAND COURONNE 76306 SOTTEVILLE LES ROUEN 
Tél. : 02.35.67.24.87 Tél. : 02.35.35.71.88 
 
 
FRANCE TÉLÉCOM 
Réseau National 
Direction de NANTES 
13 boulevard Martin Luther King 
44302 NANTE Cedex 03 
Tél. : 02.40.67.71.11 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l’éta-
blissement et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunications (lignes 
et installation téléphoniques et télégraphiques). 
 
Seuls sont reportés au plan des servitudes les câbles nationaux et régionaux. 
 
Code des postes et télécommunications, art. L.46 à L.53 et D.408 à D.411. 
 
Ministère des postes, des télécommunications et de l’espace (direction de la production, 
service du trafic, de l’équipement et de la planification). 
 
Ministère de la défense. 
 
 
 
II. PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que com-
portent l’établissement, l’entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d’échec 
des négociations en vue de l’établissement de conventions amiables. 
 
Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et 
indication des propriétés privées où doivent être placés les supports de conduits et 
transmission à la préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire 
(art. D.408 à D.410 du code des postes et des télécommunications). 
 
Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, 
s’il n’est pas suivi dans ces délais d’un commencement d’exécution (art. L.53 dudit code). 
 
 
B. Indemnisation 
 
Le fait de l’appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est 
frappée d’une servitude (art. L.51 du code des postes et des télécommunications). 
 
Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. 
En cas de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L.51 du code des postes et des 
télécommunications), prescription des actions en demande d’indemnité dans les deux ans de 
la fin des travaux (art. L.52 dudit code). 
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B. Publicité 
 
Affichage en mairie et insertion dans l’un des journaux publiés dans l’arrondissement de 
l’avertissement donné aux intéressés d’avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé 
en mairie (art. D.408 du code des postes et des télécommunications). 
 
Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. 
D.410 du code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer 
trois jours après cette notification. En cas d’urgence, le préfet peut prévoir l’exécution 
immédiate des travaux (art. D.410 susmentionné). 
 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 

Droit pour l’État d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans 
les parties communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L.48, alinéa 1, du code des 
postes et des télécommunications). 

Droit pour l’État d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non-
bâties et non-fermées de murs ou de clôtures (art. L.48, alinéa 2). 
 
2°/ Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Néant. 
 
 
B. Limitations au droit d’utiliser le sol 
 
1°/ Obligations passives 

Obligations pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration 
(art. L.50 du code des postes et des télécommunications). 
 
2°/ Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation 
ou clôture sous conditions d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes 
et téléphones un mois avant le début des travaux (art. L.49 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le 
recours à l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
 
Service à contacter : 
 
SERVICE RÉGIONAL DES TRANSMISSIONS 
Chemin du Halage – BP. 298 
76306 SOTTEVILLE LES ROUEN 
Tél. : 02.35.35.71.88 
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TÉLÉCOMMUNICATIONS 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes d’élagage relatives aux lignes de télécommunications empruntant le domaine 
public. 

Seuls sont reportés au plan des servitudes les câbles nationaux et régionaux. 

Code des postes et télécommunications, art. L.65.1. 

Ministère des postes, télécommunications et de l’espace (direction de la production, service 
du trafic, de l’équipement de la planification). 
 
 
 
II. PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Arrêté préfectoral fixant les travaux d’élagage des plantations qui gênent ou risquent de 
gêner le bon fonctionnement du réseau de télécommunications, intervenant en cas de non-
observations par les riverains du domaine public de cette obligation légale. 
 
Si le domaine public emprunté par les lignes appartient à une autre collectivité que l’État, 
l’arrêté préfectoral devra être précédé d’un avis de cette collectivité, émis un mois avant, et 
suivi d’un délai d’exécution porté de 15 à 45 jours. 
 
S’agissant de l’élagage des plantations appartenant au domaine public de l’État ou d’une 
collectivité publique, il convient de se référer aux prescriptions des règlements de voirie en 
vigueur qui, en principe, font supporter les frais des travaux à l’administration des postes et 
télécommunications. 
 
 
B. Indemnisation  
 
Aucune indemnité n’est accordée au titre de cette servitude, sauf en cas d’élagage abusif où 
la responsabilité de l’administration chargée des postes et télécommunications peut se 
trouver engagée sur le fondement des dommages de travaux publics. 
 
En revanche, si l’absence d’élagage provoque un dommage à une installation téléphonique, 
la procédure de contravention de grande voirie peut être mise en œuvre à l’encontre du 
propriétaire, sur le fondement des art. L.70, L.71, R.43 et R.44 du code des postes et des 
télécommunications. 
 
 
C. Publicité 
 
Notification individuelle de l’arrêté préfectoral établissant les travaux d’élagage (art. L.65.1 du 
code des postes et des télécommunications 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogatives de la puissance publique 
 
1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 

Possibilité d’exécuter d’office les opérations d’élagages en cas de refus des propriétaires, 
fermiers ou leurs représentants, riverains de la voie publique. 

Possibilité d’utiliser la procédure de contravention de grande voirie en cas de dommages aux 
lignes. 
 
2°/ Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires, fermiers ou leurs représentants, riverains de la voie publi-
ques, d’élaguer les plantations gênant la construction ou compromettant le fonctionnement 
des lignes de télécommunications empruntant le domaine public, après mise en demeure 
d’effectuer les travaux adressée par le préfet. 
 
 
B. Limitations au droit d’utiliser le sol 
 
1°/ Obligations passives 

Néant 
 
2°/ Droits résiduels du propriétaire 

En cas d’élagage abusif, possibilité d’attaquer l’administration sur le fondement des domma-
ges causés par les travaux publics. 
 
 
 
 
 
 
Service à contacter :  
 
SERVICE RÉGIONAL DES TRANSMISSIONS 
Chemin du Halage 
BP. 298 
76306 SOTTEVILLE LES ROUEN 
Tél. : 02.35.35.71.88 
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RELATIONS AÉRIENNES 
 

(installations particulières) 
 
 
 
I. GÉNÉRALITÉS 
 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes 
à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l’aviation civile, 2ème et 3ème parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les art. 
R.244.1 et D.244.1 à D.244.4 inclus. 

Code de l’urbanisme, art. L.421.1, L.422.1, L.422.2, R.421.38.13 et R.422.8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 
autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre de la défense (en cours de 
modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l’aviation civile, direction de la météorologie 
nationale). 

Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine et 
de l’environnement). 
 
 
II. PROCÉDURE D’INSTITUTION 
 
 
A. Procédure 
 
Applicable sur tout le territoire national (art. R.244.2 du code de l’aviation civile). 
 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l’aviation civile ou, en ce qui le con-
cerne, par le ministre chargé des armées pour l’établissement de certaines installations 
figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 
adressées au directeur départemental de l’équipement. Récépissé en sera délivré (art. 
D.244.2 du code de l’aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au 
permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, ava nt-dernier alinéa. 
 
 
B. Indemnisation 
 
Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques 
imposées dans l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas 
ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244.3 du code de l’aviation 
civile). 
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C. Publicité 
 
Notification dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la 
décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
 
Le silence de l’administration au-delà de deux mois, vaut accord pour les travaux décrits 
dans la demande, qu’ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se 
conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 
 
 
 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
 
A. Prérogative de la puissance publique 

1°/ Prérogatives exercées directement par la puissa nce publique 

Néant. 

2°/ Obligations de faire, imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la 
navigation aérienne de procéder, sur injonction de l’administration, à sa modification ou sa 
suppression. 
 
 
B. Limitations au droit d’utiliser le sol 

1°/ Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison 
de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de 
zones de dégagement. 

2°/ Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous condi-
tions, si elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à l’exception de 
celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et de celles pour 
lesquelles les arrêtés visés à l’art. D.244.1 institueront des procédures spéciales, de solliciter 
une autorisation à l’ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans lequel 
les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 
l’autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 
toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. 
D.244.1, alinéa 1, du code de l’aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu’elles 
sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou de celui 
chargé des armées en vertu de l’art. R.244.1 du code de l’aviation civile, le permis de 
construire ne peut être accordé qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d’un mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction (art. R.421.38.13 
du code de l’urbanisme). 
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Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l’art. L.422.2 du code de l’urbanisme, le service instructeur 
consulte l’autorité mentionnée à l’art. R.421.38.13 dudit code. L’autorité ainsi consultée fait 
connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un délai d’un mois à 
dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. À défaut de réponse dans 
ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R.422.8 du code de l’urbanisme). 
 
 
 
 
 
 
Services à contacter : 
 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L ’ÉQUIPEMENT 
SERVICE LOCAL DES BASES AERIENNES 
25 boulevard des Belges 
76037 ROUEN Cedex 
Tél. : 02.35.14.55.30 
 
DIRECTION DE L’AVIATION CIVILE NORD 
Délégué Régional de l’Aviation Civile 
District aéronautique de Haute-Normandie 
BP. 2000 
76070 LE HAVRE Cedex 
Tél. : 02.35.46.21.78 
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ANNEXES 
 
 
 

COPIES DES COURRIERS DES GESTIONNAIRES  
DES SERVITUDES PT1, PT2, I4 
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